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Réf.062(2011) 
 

La divulgation des sources des journalistes doit être limitée à 
des « raisons d’intérêt vital », selon l’APCE 
 
Strasbourg, 25.01.2011 - Au terme d’un débat sur la protection des sources d’information 
des journalistes, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) a aujourd’hui 

affirmé que la divulgation d’informations identifiant une source devrait être « limitée à des 

situations exceptionnelles » dans lesquelles des intérêts publics ou privés vitaux sont en 
jeu. Dans ces cas précis, les autorités compétentes devraient  indiquer pour quelles raisons 
l’intérêt vital à la divulgation l’emporte sur l’intérêt à la non-divulgation. « Lorsque le droit 
national protège les sources contre toute divulgation, celle-ci ne doit pas être demandée », 
souligne la recommandation.  
 

Selon les parlementaires, la protection des sources d’information des journalistes 
« constitue une condition essentielle au libre exercice du journalisme et au respect du droit 
du public d’être informé des questions d’intérêt général ».  
 
Les parlementaires ont exprimé leur inquiétude face au nombre élevé de cas, en Europe, où 
« les pouvoirs publics ont contraint, ou tenté de contraindre, les journalistes à divulguer 
leurs sources », malgré les règles claires énoncées par la Cour européenne des droits de 

l’homme et le Comité des Ministres de l’organisation.  

 
Se référant à la nouvelle loi hongroise sur la presse et les médias, l’Assemblée a appelé le 
gouvernement et les parlementaires à la modifier, en veillant à ce que sa mise en en œuvre 
ne restreigne pas les droit reconnu par l’article 10 de la Convention européenne des droits 
de l’homme.  
 

L’Assemblée a demandé que le Comité des Ministres de l’Organisation aide les Etats 
membres à analyser et à améliorer leur législation sur la protection de la confidentialité des 
sources journalistiques, en particulier en soutenant le réexamen de leur législation nationale 
sur la surveillance, la lutte contre le terrorisme, la conservation des données et l'accès aux 
archives des télécommunications.  
 

Les Etats membres qui ne disposent pas d'une législation stipulant le droit des journalistes 
de ne pas divulguer leurs sources d'information, affirme le texte, devraient « adopter une 
loi conforme à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme » et aux 

recommandations du Comité des Ministres.  
 
 
 
L'Assemblée comprend 318 membres issus des parlements nationaux des 47 Etats membres. 
Président: Mevlüt Çavusoglu (Turquie, GDE) - Secrétaire général de l'Assemblée: Mateo Sorinas. 
Groupes politiques: PPE/DC (Groupe du Parti populaire européen); SOC (Groupe socialiste); GDE (Groupe 
démocrate européen); ADLE (Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe); GUE (Groupe pour la 
gauche unitaire européenne). 
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